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Madame te Oocteur  Joset te  COSîES
Médecin Inspecteur  de la  Santé Publ ique

Direction départementale des affaires
sani ta i res et  soc ia les de Gironde

Espace Rodesse
103 b is  rue Bel lev i l le

BP 922
33062 BORDEAUX CEDEX

Paris, le 20 novembre 2003
MD/CNB/DP
R0332134511 (à rappeler  dans toutes correspondances)

Dossier  su iv i  par  Mme NICET-BLANC
E :  01 .53 .89 .33 .07

Objet :  do léances

Madame le Médecin Inspecteur et cher confrère,

Par  le t t re  en date du 13 novembre 2003,  vous avez so l l ic i té  mon av is  sur  la  condui te  à
teni r  concernant  les prat iques du Docteur  Did ier  MOULINIER.

Je transmets votre courrier, au Conseil  départemental de I 'Ordre des médecins de
Gironde'  au Tableau duquel  ce médecin est  inscr i t .

Veui l lez agréer ,  Madame le  Médecin Inspecteur  et  chei '  ccnf rère ,  I 'express ion c ie  mes
sent iments les mei l leurs.

r-!- T- *
i I , 1 ; i * * ,

Docteur tv l ichel  DUCLO UXffi,6:y
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFÉAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DE LA GIRONDE

Dossier
suivi par :  Mme le Dr COSTES

I  os.sz.or .çr  go
N/Réf :  JCiYL

MINISTERE DÉ LA SANTE. DÊ LA I-AMILT,E
ET DES PERSONNES } tANDIC,APEES
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Monsieur le Président
de I'Ordre National des Médecins

Conseil National de I'Ordre
1 80 boulevard H aussmarur
7 5389 PARIS CEDEX 08

ident et cher confrère.

Je me permets de vous solliciter pour avis sur la conduite à tenir vis à vis dLr
Docteur MOULINIER i4, me Claude Bemard 33200 BORDEATIX. bien connu de nos
sen,ices ainsi que des instances ordinales.

Nous avons été destinataires, ce jour, le pharmacien inspecteur et moi-même d'une
prescription de sa part à une patiente domiciliée dans le département des Py'énees
Atlantiques (ordonnance dont je vous transmet copie),

En fait, M. le Dr MOTILINIER est actuellement installé à SAN SEBASTIAN et
inscrit à "l'ordre" des médecins de GUIPUZCOA.

Les pratiques du Dr MOIILINIER contrevenant depuis longtemps au code cle
déontologie, notls envisageons de porter plainte pour mise en danger de la vie d'autmi devant
le Procureur de la République, conjointement avec le pharmacien inspecteur régional, qui a
été interpellé, il y a quelque temps par les prescriptions de 5 FU par voie orale et recrale,
émanant du même médecin.

Nous aimerions connaître votre sentiment sur une évenfuelle action deviurt les
instances ordinales compte tenu de son installation en dehors du territoire ftançais"

Je vous prie de croire, Monsieur ie Président et cher confrère, en I 'expression de ma
respectueuse considération.

Docteur tte COSTES
Médecin Ins Çlr de Santé Publique
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